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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Baux d'habitation
Question écrite n° 9274

Texte de la question

M Guy Malandain demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget, de lui
fournir, en raison de l'importance economique et sociale du secteur logement, les donnees et les methodes
d'investigation qui servent a l'etablissement de cet indice.

Texte de la réponse

Reponse. - L'indice du cout de la construction concerne les batiments neufs a usage principal d'habitation non
communautaire. C'est un indice de prix, fonde sur l'observation des transactions conclues entre les maitres
d'ouvrage et les entreprises assurant les travaux. Il ne porte que sur les marches de batiment et exclut les
depenses suivantes : frais d'acquisition de terrains, depenses de demolition, de voirie et reseaux divers,
honoraires de construction (architecte, bureau d'etudes, controle techniques) et depenses de promotion. Il est
publie chaque trimestre au Journal officiel de la Republique francaise. Le mode d'etablissement de l'indice
comporte plusieurs phases. Un echantillon est tire aleatoirement dans le fichier national des permis de
construire autorises (systeme Siclone du ministere de l'equipement et du logement). Pour chaque permis tire,
une enquete est menee dans le but de verifier que le permis a donne lieu a l'etablissement de marches et que
ces derniers entrent dans le champ de l'indice. Dans l'affirmative, les pieces de marches, les plans et descriptifs
relatifs a l'operation de construction sont collectes. Le calcul de l'indice peut alors etre mene : d'une part, on
releve pour chaque operation le prix actuel de marche, toute taxes comprises ; d'autre part, on evalue que
chaque operation aurait coute theoriquement a une date de reference (actuellement janvier 1976) ; cette
derniere evaluation est faite par metre, a l'aide d'un bordereau de prix ; l'indice est alors calcule comme le
rapport de la somme des prix de marche actuels sur la somme des prix a la date de reference. La formule de
calcul est en fait plus complexe : chaque dossier se voit affecter une ponderation qui est fonction de
l'importance, dans l'ensemble des constructions de l'annee precedente, des operations de meme taille et
appartenant au meme secteur de financement. Enfin un raccord est effectue afin d'exprimer l'indice en base 100
au quatrieme trimestre 1953. Il convient de preciser que, pour les indices du troisieme trimestre, l'ensemble des
operations mentionnees ci-dessus n'est pas effectue. Ils sont extrapoles selon une procedure explicitee au
Journal officiel de la Republique francaise.
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